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Pour information :  

21 membres présents et 8 membres représentés sur 32 membres en exercice. 
 

Délibérations 
Détails des 

votes 
Observations 

 Moyennant une modification demandée en séance, le CA approuve le procès-verbal de la séance du 1er  juillet 2020. unanimité 
Publication  
(site web) 

 Le CA approuve le bilan social de l’année 2019. unanimité Diffusion 

 Le CA approuve le budget rectificatif de l’exercice 2020 comme suit : 

 les autorisations budgétaires suivantes : 

o 318 ETPT sous plafond et 120 ETPT hors plafond 

o 57 392 172 € d’autorisations d’engagement réparties comme suit : 

 43 947 000 € au titre du personnel 
 12 602 917 € au titre du fonctionnement 
      842 255 € au titre de l’investissement 

o 58 809 008 € de crédits de paiement, répartis comme suit : 

 43 947 000 € au titre du personnel 
 13 749 623 € au titre du fonctionnement 

   1 112 385 € au titre de l’investissement 
o 58 279 319 € de prévisions de recettes 

o    - 529 689 € de solde budgétaire. 

 les prévisions comptables suivantes : 

o     -370 230 € de variation de trésorerie 

o - 1 152 482 € de résultat patrimonial 

o   1 097 518 € de capacité d’autofinancement 

o      665 990 € de variation de fonds de roulement 

 Les tableaux des emplois, des autorisations budgétaires, de l’équilibre financier, de la situation patrimoniale et des autorisations 

pluriannuelles sont annexés à la délibération. 

unanimité  
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 Le CA approuve le dépôt du rapport d’auto-évaluation du champ de formation « Santé publique », tel que présenté en séance, 
auprès du HCERES. 

unanimité  

 Le CA approuve le dépôt du rapport d’auto-évaluation du master - mention « Santé publique » (co-accréditation avec les 
Universités de Rennes 1 et Rennes 2), tel que présenté en séance, auprès du HCERES. 

unanimité  

 Le  CA approuve le dépôt du rapport d’auto-évaluation du master - mention « Droit de la santé » (en co-accréditation avec 
l’Université de Rennes 1), tel que présenté en séance, auprès du HCERES. 

unanimité  

 Le CA approuve le dépôt du rapport d’auto-évaluation (bilan et projet) de l’unité mixte de recherche Irset, tel que présenté en 
séance, auprès du HCERES. 

unanimité  

  Le CA approuve le dépôt du rapport d’auto-évaluation (bilan et projet) de l’unité mixte de recherche Arènes, tel que présenté en 
séance, auprès du HCERES. 

unanimité  

 Le CA émet un avis favorable à la proposition du Directeur de l’EHESP de nommer Madame Sylvie OLLITRAULT aux fonctions de 
Directeur de la recherche. 

unanimité 

Transmission de 
cette proposition 
aux 2 ministres 
de tutelle pour 

nomination 

 Le CA approuve le nouveau règlement de scolarité de l’EHESP. unanimité 
Communication 

et mise en 
application  

 

N.B : Ce document a valeur informative. Le procès-verbal de ce CA du 8 octobre 2020 sera soumis à approbation lors de la prochaine séance. 


